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I : Bilan associatif et partenarial 2025
I-A : La structure associative et ses adhésions
Si l’association se veut francophone, les adhérents sont dispersés sur le territoire de la métropole française. L’objectif reste le service sous forme sonore et autre évolution, à l’attention des publics « empêchés de lire » ou à leurs aidants.

En plus de l’administratif d’une association (mises à jour des archives, des dossiers de demandes de subventions, de la comptabilité et de rédactions diverses), Sonorium Francophone fonctionne avec4 pôles d’activités thématiques : audio / vidéo, braille / caractères agrandis, Formations / Sensibilisations au handicap visuel, Internet / Communications (CF. II). Ces pôles peuvent se recouper sur une action auprès de partenaires ou de bénéficiaires, mais aussi pour diverses préparations en interne. Comprenez alors que tout ne puisse pas être simultanément conduit, parce qu’également chronophage. Il faut donc gérer l’évolution administrative de la structure et de ses projets, être en représentation dans des commissions et sur le terrain pour des actions ponctuelles, quotidiennement traiter du son et des vidéos en studio, occasionnellement former et répondre aux diverses sollicitations d’informations sur le handicap, y compris aux longues conversations téléphoniques pour le soutien à des déficients visuels en mal d’être, sans oublier toutes les publications sur le site Internet, la page Facebook ou par l’envoi des courriers électroniques ou SMS, invitant aux opérations partenariales et associatives.

Il y a plusieurs catégories d’adhésions, selon que l’on veuille être consommateur (adhérent Bénéficiaire) ou producteur de services (Adhérent Actif). Pour chacune, le nombre annuel n’est pas fixe. Tout cotisant est bénévole et peut jouir d’un tarif réduit pour les services et productions, réalisés par l’association. D’ailleurs, nul n’est besoin d’adhérer pour profiter des services au plein tarif. Il n’est aucun salarié au sein de Sonorium Francophone depuis son origine. La ligne éditoriale de la structure veut valoriser le bénévolat au service du handicap : les charges et salaires augmenteraient le coût de prestations et il est tout à fait inconcevable de prendre les bénéficiaires handicapés pour des « machines à sous » ! Les autres personnes sont des bénévoles valides, agissant occasionnellement ; on ne peut donc pas les compter facilement ici. Enfin, un « Aidant Conventionné » appuie les acteurs valides et handicapés de Sonorium Francophone selon les besoins. Selon la demande des services ou des actions à conduire, des individuels, valides ou en situation de handicap, adhérents ou pas, ainsi que des structures (associations, sociétés ou collectivités territoriales) peuvent se retrouver partenaires, intervenants ou bénéficiaires.

Le bulletin d’adhésion et le montant de la cotisation individuelle sont institués pour l’année civile (du 1er janvier au 31 décembre), mais si quelqu’un adhère au dernier trimestre, son droit court jusqu’à N+1. Cela explique la différence entre le nombre d’adhérent et le montant total des cotisations dans un même exercice. Aucune structure ou personne morale ne peut être adhérente.  Attendu qu’il n’est pas obligatoire d’adhérer pour bénéficier des services ou actions de Sonorium Francophone, le nombre d’adhésions semble bien réduit par rapport au nombre de consommateurs ou de partenaires de nos pratiques. Globalement, 5 personnes répondent, pour l’association, à une quinzaine de sollicitations variées, selon les années passées.  Considérons donc que Sonorium Francophone reste, depuis son origine en 2003,  une petite structure basée en Périgord avec une envergure nationale, puisque les demandes ont émané de tout l’hexagone (de Lille à Marseille, de Pau à Strasbourg) et que ses adhérents (acteurs et bénéficiaires) venaient de diverses régions de la métropole. Pour 2025, on compte 4 « Adhérents Actifs », issus de l’Auvergne, de la région parisienne et de Dordogne-Périgord, mais aucun « Adhérents Bénéficiaires ». Il y a 2 femmes et 2 hommes âgées de 44 à 52 ans : une personne valide et 3 en situation de handicaps (déficients visuels dont un appareillé auditif). 

I-A-1 : L’Assemblée Générale

Elle s’est tenue en présentiel dans nos locaux de Coulounieix-Chamiers, le samedi 11 janvier 2025. Tous les adhérents, inscrits à cette date, étaient présents. Pour ce qui relève du contenu des votes, on constate les habituelles approbations unanimes des rapports d’activités et financiers, puis les renouvellements des montants de cotisations pour 2026, ainsi que les conventions matérielles ou pour le personnel aidant. Les débats de cette rencontre ont porté sur la recherche de communication, les moyens à tenter pour la développer de manière sonore, en vue de cibler un public déficient visuel qui reste silencieux. Sont également reconduits à leurs postes d’administrateurs et de responsables des pôles d’activités, celles et ceux qui gèrent Sonorium Francophone : Audrix Arnaud reste président et prend en charge les pôles Audio-Vidéo et Formations-Sensibilisations, Audrix-Dupuy Claudine continue en qualité de trésorière, assurant le Pôle Internet-Communications, Wézémael Elisabeth est toujours secrétaire avec pour charge le Pôle Braille depuis Clermont-Ferrand, quant à l’administrateur Coutris Emmanuel, il conseille sur le plan informatique depuis Massy en région parisienne.

Ne pouvant se réunir physiquement régulièrement (pour cause d’éloignement géographique), les participants échangent par téléphone et par courrier électronique sur les sujets posés. Telle une hiérarchie horizontale, ainsi fonctionne le bureau et Conseil d’Administration, tout au long de l’année, pour préparer les Assemblées Générales, les questionnements sur les évolutions à apporter ou les projets à conduire. 

I-A-2 : Les matériels achetés ou réparés.

Sonorium Francophone fonctionne avec des outils, achetés ou mis à disposition par des bénévoles. Dans les locaux d’activités (studio d’enregistrement et domicile des responsables), se trouvent des appareils de traitements et de diffusion sonores, audiovisuels, informatiques, des mobiliers de rangements et des caisses contenant des équipements transportables pour les prestations de sensibilisation au handicap. Aussi bien spécifiques que fragiles, ces matériels évoluent.

L’enceinte transportable sur roulettes, achetée en décembre 2024, a été envoyée au vendeur, du fait de sa poignée rétractable cassée. Sous garantie, le matériel est resté 12 semaines (de janvier à avril) chez Bax-Shop, en redressement judiciaire et à la limite de cessation d’activité. De nombreux courriers électroniques automatiques nous parvenaient (même après le retour de l’outil réparé), informant que la prise en charge prendrait environ 11 semaines. Devant être régulièrement rechargée, l’enceinte, ses micros HF et son lecteur de clé USB ont été exploités d’août à décembre 2025, pour sonoriser de petites rencontres publiques locales. Hélas, la poignée n’a pas tenu et devra retourner en réparation !
En mars et en septembre, un barnum de 3m sur 3 avec un toit de toile anti-UV, ainsi que 3 draps et des pinces, ont été achetés. Ces aménagements sont utiles pour la tenue d’un stand en extérieur et pour couper l’excès d’ensoleillement sur les côtés. La toile du toit, anti-UV, permet un stand ombragé et agréable.
De mars à novembre, divers outils pour les sensibilisations au handicap visuel sont acquis. Certains sont trouvés dans des magasins locaux aux bas prix (jeux ou livrets tactiles), d’autres sont recherchés sur des sites Internet de ventes d’occasions (livre en braille et bande dessinée en relief, cannes blanches de taille enfant, tablettes braille et poinçons), nous laissant les structures spécialisées pour commander les feuilles à dessin spécifiques. 
Fin avril, un I-PAD est acheté. Déjà équipé d’une synthèse vocale, il devient indispensable, mais pas que pour la communication de nos actions passées (présentation de photos durant nos rendez-vous). Il est en effet également nécessaire pour stocker les sons et vidéos utilisables lors des sensibilisations. Compte tenu de l’évolution de nos actions, cet outil transportable pourrait nous réserver des bonnes surprises d’exploitations.

Un multilecteur Cd et un amplificateur rencontraient des problèmes de restitutions sonores. En Juin 2025, ils sont pris en charge, avec soin, par Pulsat, notre nouveau partenaire local. Prioritaire, l’ampli est revenu bien réparé, deux semaines après. La platine est restée plus longtemps, en attente de réception d’une pièce à changer. Ce second outil fonctionne de nouveau. Une facture globale et raisonnable fut établie.

Fin juillet, un disque dur de stockage de documents sonores ne répondait plus et l’intégralité de son contenu devenait inaccessible. Pour le faire réparer, il fallait acheter un autre disque dur de 5 terra-octets, afin d’y transférer les nombreux dossiers de sons. La société locale, Micro-Minute a assuré, avant son départ en vacances, la copie des données et la remise en route de l’ancien support formaté, pour y accueillir d’autres fichiers et dossiers.
En août, une chaise de bureau a vu son assise se casser. Précédemment recréée par les soins de notre trésorière bricoleuse, à partir de chaises recyclées, c’est une partie qu’elle n’avait pas traitée qui cède. L’achat d’un fauteuil et d’une autre chaise de bureau est alors fait. L’étude de réparation de cette assise par nos soins semble bien complexe.

En août, une imprimante de format A3 (soit le double des feuilles A4 de 21cm sur 29,7cm) est achetée, permettant la création d’affichages lors de tenues de stand. Le même jour, une autre imprimante A4 nous lâchait ; irréparable, nous la remplaçons par la nouvelle.

Durant l’année, nous avons constaté un problème d’humidification au sous-sol du studio. Recouvrant une dalle béton, des plaques d’OSB (particule de bois compressées), sur lesquelles est collé un linoléum, accueillent les meubles et matériels du local de montage. Une partie de ces planches, sous le lino, semblent avoir pris l’eau. Si nous envisageons une réparation, cela conduira à déménager le contenu du studio, enlever le linoléum, changer ces planches ou refaire un béton. Le temps nous manque pour cela (du fait de multiples activités) et cela suppose une fermeture momentanée de l’association. L’opération pourrait se concevoir en 2026 ou plus tard.
I-B : Les PARTENARIATS

I-B-1 : Avec les associations et d’autres organismes.

Le lien avec Couleurs citoyennes de Coulounieix-Chamiers se poursuit. L’association locale de paroles démocratiques avait en 2019 soutenu moralement notre structure, prenant en compte des réflexions sur la vie associative et sur le handicap. En 2024, deux dirigeants de Sonorium Francophone s’engagent dans le Bureau de Couleurs citoyennes et ont passé une convention sur l’utilisation de nos outils d’enregistrement et de diffusion audio. En 2025, ils ont témoigné des sujets autour du handicap, de nos pratiques associatives et ont abordé l’exemple de notre fonctionnement en collégiale, privilégiant la hiérarchie horizontale, montrant notre participation à la démocratie locale. Le nom de Sonorium Francophone fut valorisé au printemps et en décembre, par le président de Couleurs citoyennes, lors des deux conférences de presse et sur la station locale de Radios Libres en Périgord.
Avec l’entreprise Pulsat de Coulounieix-Chamiers, se développe un partenariat technique, engagé depuis mai 2024. D’un côté, ces anciens salariés de l’atelier du Son et de l’Image (dont certains connaissaient notre président depuis les années 90) effectuent les réparations matérielles, de l’autre, nous échangeons des discutions autour des pratiques sonores et communiquons leur action à nos autres partenaires. 

En février, échoue un projet de communication partenariale avec l’IUT périgourdin. Face au manque de demandes de services par des déficients visuels, l’une de nos administratrices envisage de proposer la publicité de notre association à un éventuel stagiaire, étudiant la communication. Par téléphone, elle tentera, hélas en vain, de joindre un ensemble universitaire de Périgueux, dans la perspective de ce projet. Reste le préjugé qu’un élève valide, apprenant les techniques de communiquant, ne connaisse pas obligatoirement le handicap visuel. Par conséquent, ces milieux spécialisés n’entrent peut-être pas dans son champ d’action.

Avec l’établissement secondaire privé du Cluzeau en région bergeracoise, la relation n’a pas été la même que deux ans auparavant. En décembre 2024, nous avions adressé un courriel à la responsable de l’activité programmée, mais c’est en mars qu’une réponse du directeur adjoint nous précisait le long arrêt maladie de notre interlocutrice. Néanmoins, tout a été mis en œuvre pour nous accueillir au mieux.  En vue de l’édition 2025 de sa journée biennale du handicap, le lundi 14 avril, l’école prépare l’espace accessible pour nos ateliers thématiques de sensibilisation. L’objectif reste de montrer et de mettre en situation de handicap visuel momentané, des groupes d’élèves de 4ème et de 1ère. 

I-B-2 : Avec les collectivités territoriales.

Au-delà des structures associatives, il est des approches d’autres organismes ou des services déconcentrés de l’Etat, mais celles-ci sont orientées soit pour des projets d’actions, soit pour la recherche de fonds. En ce sens, il est deux exemples envoyés annuellement par voie numérique.

Un premier ensemble de documents sollicite une subvention de fonctionnement, sous le sigle FDVA2 (Fond de Développement de la Vie Associative), auprès de l’organisme départemental en charge de l’engagement et de la jeunesse, souvent en lien avec les services préfectoraux. Hélas, pour cet exercice encore (comme en 2024), cette subvention de fonctionnement n’a pas été accordée, au motif d’une priorité face au grand nombre de demandeurs en prévision.

L’autre dossier est pour la DIRECCTE de Nouvelle Aquitaine (antenne régionale du ministère en charge du travail et des formations professionnelles). Lui est adressé, en mai, le Bilan formatif de l’exercice passé. Nous le justifions par le 27ème stage audio réalisé pendant 2 semaines de février et mars 2024, attribué à la quinquagénaire malvoyante, venue de Toulouse, avec son projet de numériser des cassettes de livres audio sur l’aviation. Le but est le renouvellement du numéro d’activité, nous conférant la reconnaissance d’organisme de formations.
I-B-2-a : Liens au département

Le Conseil Départemental Dordogne-Périgord continue de nous soutenir par une subvention annuelle pour notre fonctionnement. Cette dernière se traite, fin janvier, par voie numérique prioritairement. La somme attribuée, inchangée depuis 2006, a été réduite (justifiée par la diminution de la dotation de l’Etat), comme annoncé dans un courrier reçu pendant l’exercice passé. Toutefois, le renouvellement est accordé en mai pour cet exercice 2025, au titre du fonctionnement général.

Avec les Archives Sonores Départementales, se maintiennent d’excellentes relations autour des prestations. Pour rappel, tout comme notre président Arnaud, l’interlocutrice de cette structure du Conseil Départemental de Dordogne-Périgord est une ancienne journaliste radio. « Ce n’est pas par copinage que j’ai parlé de votre travail à mes supérieurs, mais parce que je connaissais vos méthodes sérieuses. Vous avez fait vos preuves, à en juger par les échanges écrits élogieux de ma direction ! » Explique Laurence Perperot. Nous la rencontrons régulièrement et échangeons par mail ou téléphone, sur nos prises de retard excusés pour ces travaux et sur les recherches de meilleures qualités sonores. La confiance de cet organisme et de son personnel nous honore. Après les numérisations de 35 grandes bandes magnétiques de souvenirs individuels du fond Chauvaud de Rochefort en 2021, il y a eu, en 2022 et 2023, la copie sur disque dur du fond sonore de 300 supports de Radio Périgueux-103, puis en 2024, des témoignages vidéo de résistants périgourdins de 1944 sont mis sur DVD. Commandée et payée d’avance fin 2024, pour traitement à partir de 2025 jusqu’au printemps 2026, doit être numérisée la première partie de 550 heures d’émissions littéraires de Radio Bergerac-95 ; nous débutons par les 192 premières cassettes et CD. Dans la même période, deux autres commandes de ce service d’archivage sont passées : en juillet (payée en novembre 2025), la reconstitution en un son chacun, de 97 entretiens (témoignages de juifs de Dordogne, d’espagnols et sur des raids épiques), découpés en petits morceaux. Puis, sollicitée en octobre, la mise en fichiers avec un son propre de 9 cassettes en lien avec les groupes folkloriques occitans, de qualités variables, est effectuée en fin d’exercice 2025, pour un paiement en 2026.

I-B-2-b : Implications avec les communes de l’agglomération périgourdine.

Avec la mairie de Trélissac, s’est créée une nouvelle relation, par une élue nous sollicitant. Il s’agit de tenir un stand au 2ème salon du livre de sports, le samedi 17 mai 2025. Elle souhaite que nous exposions des documents en braille ou en audio. De fait, ces supports spécifiques sont rarement consacrés au sport. De surcroît, les livres en braille sont assez difficiles à trouver (souvent prêtés par des bibliothèques spécialisées), voire ils ne sont pas simples à stocker du fait d’un grand espace occupé par plusieurs volumes d’un seul ouvrage. Même si nous avons dégoté l’adaptation en 8 volumes braille abrégé de l’œuvre « Au revoir là-haut », nous proposons en plus des ersatz, avec notre nouvel I-PAD pour les écrits numériques lisibles vocalement, nos réalisations sonores (adaptations CD des guides départementaux de sports et handicaps) et la transcription braille d’un magazine spécialisé pour exemples.

Avec l’ALSH de Chancelade, sous l’égide de la Communauté d’Agglomérations du Grand Périgueux, s’est conduite une sensibilisation au handicap visuel, entre le 7 mai et le 2 juillet 2025. Les animatrices de ce centre de loisirs nous proposaient de participer à un programme d’éducation ludique pour les enfants de 5 à 7 ans. Après un rendez-vous avec l’équipe d’animation, nos bénévoles ont présenté 5 ateliers thématiques de deux heures chacun, dans lesquels les petites têtes blondes découvraient des outils sonores, tactiles, de déplacement ou de jeux de ballon à grelot.

Avec la municipalité du regroupement de communes Boulazac-Isle-Manoire et son service d’animations périscolaires, se met rapidement en place une opération de découverte de la déficience visuelle. En juin, la responsable nous contacte, interpelée par une animatrice d’une école maternelle (elle nous connait par une association partenaire). Au regard de nos réalisations passées, la chef de service nous invite à choisir des écoles et des périodes scolaires, pour intervenir durant les temps d’activités périscolaires (TAP), auprès de groupes d’une quinzaine d’élèves du CP au CM2. Pour nos 5 ateliers thématiques, nous sollicitons la présence d’un animateur de l’établissement nous accueillant, car aucun de notre équipe n’est titulaire d’un BAFA. Attendu le coût bas de notre intervention, c’est chose facile et ces adultes ont également participé aux actions proposées aux enfants, âgés de 6 à 11 ans. Le 11 septembre 2025 et le 3 février 2026, des réunions d’informations se seront tenues, nous faisant rencontrer les directeurs et directrices de ces activités. Malgré les deux journées de grève nationale, nous avons adapté notre programme et en avons rendu compte dans un texte, envoyé à ces différents responsables.

Avec la Mairie de Périgueux et les organismes municipaux, nos relations se poursuivent. Il est d’abord, le renouvellement de subvention de fonctionnement. Pour se faire, nous déposons, comme chaque année en fin octobre à la mairie, le dossier de demande, en version papier, pour lequel nous rédigeons un résumé des actions conduites depuis janvier (équivalent de ce Rapport d’Activités).

Avec la Maison des Associations de Périgueux, la très bonne relation se maintient par deux aspects :

De manière durable, le Siège Social de Sonorium Francophone est hébergé en la Maison des Associations de Périgueux. En fait, il s’agit d’une boîte aux lettres, à laquelle arrivent divers courriers, comme une adresse postale supplémentaire. La municipalité nous accorde aussi une salle de réunion, que nous pouvons demander à tout moment. Un impôt nous est sollicité à cet effet. Le local d’activités reste néanmoins l’adresse postale réelle de Sonorium Francophone à Coulounieix-Chamiers.

De manière ponctuelle, en avril, nous participons aux préparations de « Vive la Rentrée », contenant le Forum des Associations. L’élue municipale, Marie Cherbero, expose le retour de la manifestation au stade Francis Rongiéras rénové. Ce 6 septembre, notre stand de présentation est très bien situé dans l’axe d’entrée. En extérieur, notre barnum a accueilli bien plus de visiteurs qu’à l’accoutumée. Hélas, la vingtaine de personnes, sollicitant les informations liées au handicap visuel ou aux prestations de numérisations audiovisuelles, de sensibilisation, voire d’aides quotidiennes variées face à une récente perte de la vision, n’a pas donné de suite, une fois repartie de ce forum associatif périgourdin. Pour la seconde édition consécutive, nous proposions un parcours en canne blanche les yeux bandés. Sans succès encore ! L’équipe municipale de la Maison des Associations de Périgueux a pourtant bien accompagné notre démarche par sa publicité et son accueil.
La commune de Coulounieix Chamiers nous adresse quelques invitations, dont une pour préparer son forum associatif, à la même date que notre présence à celui de Périgueux, mais étrangement, aucune invitation à son marché de Noël qui se voulait associatif ! Ne souhaitant plus être le “faire valoir d’une municipalité qui ne fait rien pour le handicap visuel”, notre politique tient dans la non-réponse. Fin août 2025, nous interpelons oralement, puis par écrit, le responsable des services techniques pour visiter les salles polyvalentes de la commune, avec notre stagiaire non-voyant avide de découvrir les régies de spectacles. Ce fut fait le mercredi 29 octobre, avec sa sympathique participation.

II : Bilan des pôles d’activités
En Bref : l’exercice 2025 crée l’agréable surprise de la diversité des prestations rendues. Les réalisations concernent pratiquement tous nos pôles d’activités : audio, braille, sensibilisation et formation. Plusieurs traitements sonores et de multiples sensibilisations de jeunes publics au handicap sont effectués. Ces organismes demandeurs ne sont pas directement liés à la déficience visuelle. Sonorium Francophone reste au service de tous ces publics, mais reconnait que les sollicitations de non et malvoyants pour nos prestations ne font pas légion. Pour l’exercice actuel, est commandée une formation au son, spécifique à un bénéficiaire aveugle. Une seule participation se présente à notre jeu sonore annuel, permettant des réductions financières pour nos services déjà peu chers. Se traduit hélas, l’échec d’un partenariat, en vue de la communication aux publics déficients visuels. Reste en attente un questionnaire à créer, afin d’étudier les besoins et envies de ces personnes. Est également entamée une mise en audio de la communication de nos services, mais les prestations à rendre étant prioritaires et chronophages, l’opération publicitaire est temporairement interrompue dans son enregistrement. En outre, il y a bien plus d’actions en 2025 qu’en 2024. Elles conduisent à des entrées financières importantes, dans une période de baisses proportionnelles des subventions, effectivement annoncées.

Développons les actions 2025 pour chaque pôle d’activités.

II-A : Le pôle audio-vidéo

Ce pôle regroupe toute forme d’activités audiovisuelles : d’une part les animations et sonorisations de lieux ; d’autres parts, les productions sonores et vidéo. Qu’ils soient numérisés d’une source analogique (d’un vinyle 45, 33 ou 78 tours, d’une bande magnétique en grande bobine de diverses cassettes audio ou vidéo), copiés d’un disque (CD, DVD, Disque Dur, clé USB, carte SD  ou autre), qu’ils soient transformés ou créés par nos soins, qu’ils soient adaptés d’un texte ou inversement, ces documents peuvent être proposés aux publics valides ou handicapés, mais aussi réalisés en double pour notre archivage, en vue de réédition souhaitée par le demandeur, voire exploités en interne, sur des supports numériques, sur des sites Internet ou lors de nos formations et sensibilisations. Dans la partie vidéo de ce pôle, sont possibles, des numérisations de VHS ou de cassettes de caméscopes, de photos ou diapositives, des mises en accessibilité de pistes audio décrites de DVD commerciaux, voire de créations de textes enregistrés pour décrire des diaporamas. En 2025, il n’y a pas eu de commande vidéo. Toutefois, sont fructueuses, nos recherches sur la toile de témoignages de sportifs handicapés, en programmes audiovisuels libres de droits.

De janvier à décembre 2025, aux services des Archives Départementales, nous œuvrons pour trois commandes et un peu plus. Nous commençons par une première numérisation d’une cassette consacrée à Joséphine Backer. Les deux fichiers WAV et MP3 sont copiés sur le disque dur de l’organisme.
Tout au long de l’année, par lot de 30 supports (cassettes et CD), est réalisée la mise en fichiers WAV et MP3 des 192 premières émissions littéraires bimensuelles d’Annie Delpérier de Radio Bergerac-95. Ce fond sonore contient 550 heures de programmes, recevant les artistes culturels locaux (auteurs délivres ou de poésies et éditeurs, journalistes, peintres et photographes, voyageurs et autres) entre 1996 et 2006. Ces « Fêtes poétiques » d’une heure chacune ont des qualités audio très variables. Il convient donc de restituer le document avec un petit traitement (réglages des fréquences graves et aigües, des volumes, de la limitation des souffles, l’inscription de sa nomenclature dans les métadonnées du fichier), mais sans en dénaturer l’identification d’origine. Gageure sur laquelle notre interlocutrice des Archives Départementales est très attentive et nous sollicite parfois pour refaire certains sons, trop éloignés de la version originelle. En bonus, nous rédigeons un décryptage. Il indique la référence de la bande devenue fichier audio, son thème et les intervenants, la durée d’émission (avec les mots de début et de fin, voire d’intermédiaires au changement de face de cassette), ainsi qu’un commentaire détaillant les éventuels problèmes du son et les améliorations apportées par nos soins, mais aussi s’il existe des doublons en CD de certaines émissions.
En juillet, ce même organisme demande la reconstitution de 93 entretiens. Le travail est différent, car il faut prendre les fichiers au son court (numérotés dans un ordre), pour les assembler en un son continu : un dossier de petits morceaux sonores doit créer l’unique document audio lui correspondant. Le plus long n’est alors ni l’assemblage, ni la mise en WAV et en MP3, mais l’écoute de vérification, faite en temps réel : une heure de son s’écoute sur cette même durée. Là, nul n’est besoin de modifier les qualités audibles, même si des variantes de volumes se font entendre.
En octobre, il est question de numériser 9 cassettes autour du thème du folklore occitan et d’en faire des CD, en plus des habituels WAV et MP3. La discussion s’engage autour de l’urgence à faire ce travail pour les Archives Départementales, alors que les deux autres sont encore en cours. Finalement, en décembre, ces sons voient leur traitement et surtout leurs réglages, car leurs captations d’origine sont variables. En effet, les volumes et les fréquences graves et aigües ne sont pas équivalents d’une cassette à l’autre. Enregistrés dans les années 80, ces supports contiennent soit des copies de disques, des musiques et chansons jouées devant le magnétophone, un opéra en occitan commenté en français, voire des émissions radio. En bonus, notre équipe rédige un texte, pour décrire les contenus et problématiques audio rencontrées.
Pour notre partenaire Couleurs citoyennes de Coulounieix-Chamiers, nous effectuons gratuitement les sonorisations et les captations de la douzaine de rencontres publiques thématiques, de janvier à décembre 2025. Propriété de cette association, l’enregistrement de ces 24 heures de réunions ne sert qu’à la rédaction de leur compte-rendu. Nous compilons également des musiques libres de droits sur une clé USB, pour les diffuser sur l’enceinte portative en format d’attente, lors de certains de ces rendez-vous.  Dans le but d’en valoriser et d’inviter les habitants de cette commune, une lecture du texte publicitaire est enregistrée dans nos studio, puis son montage en voix nues est transmis à Radios Libres en Périgord, qui en fera de multiples diffusion en mai et juin.
Au profit de l’association Cyclo Familia Express, compagnie d’artistes de rue de Coulounieix-Chamiers, est réalisée, le 10 mai, la mise sur Smartphone, des fichiers musicaux constituant ses bandes sons de spectacles. Son représentant, Felipe, avait déjà fait appel à nos services en 2019, 2020 et 2022, pour ajuster les niveaux des multiples extraits de chansons utilisées. Nous avions archivé les différentes productions demandées. Aussi, en quelques clics à l’ordinateur, en moins de deux heures de transferts, la copie de ces sons se retrouve sur son téléphone, dont il peut se servir comme diffuseur de fond musical. « Rapide et peu cher, avec une bonne qualité ! » Affirma-t-il. « A condition d’avoir archivé les prestations passées, puis d’avoir l’équipe disponible et qui sait faire ! » Lui répondons-nous.

Pour l’édition 2025 du Sonoquiz, diffusée du 1er au 31 mai, est créé un document sonore. C’est un compilé de nos archives, consacré aux activités tenues depuis 10 ans dans notre studio : numérisations et créations de contenus audio, lectures enregistrées, formations et réceptions d’invités, etc. Comme pour les éditions précédentes depuis plus de 10 ans, les internautes déficients visuels doivent remplir un questionnaire simple. Pour gagner des réductions tarifaires à nos services audio ou formatifs, ils écoutent ce son, puis répondent aux questions s’y rapportant. Si ce sujet est collectivement préparé depuis mars, la Mise en ligne du jeu sonore est effectuée en page Accueil du www.sonorium.org. Une seule réponse est revenue. Elle était attendue, car l’intéressé nous en avait fait part quelques temps auparavant. 
II-B : Le pôle braille

Créé en 2012 (donc tardivement pour notre association), ce pôle comprend les adaptations d’écrits en format braille ou en caractères agrandis. Cela signifie un traitement informatique des textes à transcrire, dont il faut déjà supprimer les présentations visuelles, avant d’établir une mise en forme adaptée à chaque type de handicap : pour les malvoyants, on doit évaluer la taille, la police des caractères, l’interlignage et les contrastes de couleurs. D’autre part, on va estimer du temps pour relire la codification braille de chaque mot et de chaque feuille du texte, vérifier la mise en page et sa présentation aérée, afin que les doigts du lecteur aveugle s’y retrouvent, pour enfin créer une table des matières. Les prospections pour les transcriptions sont formulées aux organismes, dans le même temps que les propositions audio. Des particuliers peuvent ainsi nous solliciter des écrits adaptés. En interne, des productions braille sont préparées, pour la sensibilisation du public valide. Pour notre communication, un texte braille, de notre création, est diffusé sur un tiers de feuille A4, avec le prospectus « en noir ». Cette expression désigne l’écrit lisible par des valides et détient ses origines historiques : avant 1825 (date officielle de la création de la matrice braille originelle), les aveugles devaient toucher le relief des lettres d’imprimerie, reproduites sur des feuilles renforcées. En appliquant les lettres métalliques sur ce papier, en faisant chauffer le tout, apparaissait le relief et le mot ou la phrase à déchiffrer avec les doigts. Mais des restes d’encre brûlée laissaient une trace noire, d’où le nom donné à l’écrit des valides. Est venu le code militaire tactile, trop complexe avec ses multiples lignes et colonnes de points à toucher. Ainsi, l’aveugle Louis Braille simplifia le code du Général Charles Barbier de la Serre, en 1825.
Avant l’été 2025, à l’aide du fichier informatique, présentant l’alphabet en noir, nous imprimons une centaine de feuilles, afin qu’elles soient embossées avec le code braille. Ces alphabets, aux deux écritures, sont exploités pour les sensibilisations et démonstrations diverses.

De juin à septembre, observant les enfants valides devant les alphabets en braille, l’idée est venue de créer un jeu de décodage d’un texte. Oui, mais il fallait le créer, intégrant au fur et à mesure de la lecture les quelques difficultés d’apprentissage de ce code. On devait également éviter les écueils qui découragent : des symboles trop complexes au début du texte, des répétitions de mots, des lignes incomplètes ou des phrases incompréhensibles, le nombre de caractères à calculer pour éviter les césures… Bref, un travail informatique, aligné avec celui d’une transcriptrice de cette écriture. Notre responsable du Pôle Braille, la non-voyante Elisabeth, avant d’envoyer les exemplaires, nous communiquait les données chiffrées (nombre de caractères et de lignes d’une feuille braille), puis testai et nous faisait changer un mot, une phrase, des lignes, jusqu’au texte final. Distribué, en octobre, à une trentaine d’enfants de 6 à 11 ans, le jeu a motivé, jusqu’à ce que certains (parmi les plus âgés) nous fassent deux surprises : traduire seules la moitié du texte en une soirée, puis nous demander d’autres écrits braille à décoder !

II-C : Le pôle formation-sensibilisations

Depuis 2006, ces deux activités se regroupent en un pôle d’enseignements. Les formations ne sont proposées qu’aux déficients visuels, du fait de leur spécificité pédagogique. Adressées à un seul candidat ou aux organismes regroupant plusieurs aveugles et malvoyants, nos formations prennent en compte chaque projet personnel et adaptent les cours en conséquence. L’accès aux stages individuels se fait par deux possibilités : la demande de futur bénéficiaire ou sa participation au jeu Sonoquiz. Les sensibilisations s’adressent plutôt aux groupes d’enfants ou d’adultes valides, mais cet exercice de découverte peut aussi être utile pour une personne perdant la vue, surtout si elle n’est pas encore prise en charge par une structure de rééducation. Ainsi, chacun découvre le quotidien du handicap visuel. En tant u gestionnaire de ces activités, Arnaud fait appel aux autres pôles, aux bénévoles de Sonorium Francophone et aux intervenants extérieurs, selon les projets.

II-C-1 : Formations aux techniques du son

Du 27 au 31 octobre, s’est tenu le 28ème stage audio au profit du gagnant du Sonoquiz 2025. Emmanuel Coutris sollicite un perfectionnement quant à la sonorisation de lieux festifs, en deux temps d’une semaine chacun : un à l’automne 2025, le suivant fin avril 2026 (pour des raisons de disponibilités communes). Au cours de cette première partie du stage, Emmanuel étudie et analyse les espaces intérieurs et extérieurs en capacité d’être sonorisés. Grâce à un partenariat gratuit avec les services techniques municipaux de Coulounieix-Chamiers, le stagiaire aveugle visite des salles pouvant accueillir des spectacles et leurs équipements. L’approche des divers matériels lui permet également de commander les outils servant ses multiples configurations possibles pour des sonorisations. Pour la seconde partie du temps formatif, prévu fin avril, est envisagé l’intervention de deux anciens musiciens et régisseurs de spectacles, Jean-Jacques Didier (dit Jean-Jean) et Laurent Lapierre (dit Laps), pour témoigner de leurs expériences et échanger avec le stagiaire.  Ce quadragénaire est récidiviste de nos formations. En effet, le non-voyant de Massy était venu quinze jours consécutifs en 2019, découvrant l’acquisition sur ordinateur d’instruments électroacoustiques de musique, ainsi que le montage d’un sujet pilote pour sa série de podcastes.
II-C-2 : Sensibilisations au handicap visuel

Adressé aux valides, enfants et adultes, le programme de nos 5 ateliers montre les aides tactiles, les objets sonores du quotidien et les outils de locomotion. Pour ce temps ludique et pédagogique, des bénévoles de Sonorium Francophone, valides ou handicapés, se mobilisent. Des écoles, des entreprises, des collectivités peuvent nous les demander. 
Durant cet exercice 2025, d’avril à octobre (avec une suite de projet en janvier et février 2026), plusieurs moments nous sont sollicités en une seule ou plusieurs journées d’action. Pour certaines activités, Damien tient son rôle d’aidant conventionné, rejoignant ainsi Claudine et Arnaud, montrant aux enfants et aux animateurs curieux, comment écouter, toucher, lire ou écrire (chacun repartant avec son prénom en braille et un alphabet pour le décoder), se déplacer et jouer au ballon sans voir.
Le 14 avril, l’établissement scolaire privé du Cluzeau de Sigoulès en bergeracois organise sa 10ème journée biennale de connaissance des handicaps. Après celle de 2023, pour la seconde fois, ce collège-lycée a fait appel à notre équipe, pour sensibiliser des jeunes à la déficience visuelle. Ainsi dans le foyer des internes nos trois ateliers démonstratifs proposaient aux élèves de 4ème et de 1ère de marcher les yeux bandés munis d’une canne blanche ou guidés par leur camarade. Un autre stand était consacré aux outils du quotidien, aidant par le son : ordinateur ou téléphone équipés de synthèses vocales, extraits de livres parlés ou de films en audio description, console de jeux guidant par la voix, détecteurs de lumière ou de couleurs, ainsi que quelques éléments tactiles comme la plage braille et un jeu de mémorisation du toucher. L’ultime atelier ouvrait aux adaptations allant de la scolarité aux pratiques culturelles : les 200 ans du braille étaient expliqués en montrant les outils d’écriture (tablette et machine Perkins), textes et livres transcrits, cubarythme et instruments de géométrie ou de dessin, carte de France en relief, montre et réveil adaptés. Chaque enfant est reparti avec un alphabet en braille. Evidemment, leur questions sur la vie de non-voyant ont reçu leur réponse.

Du 7 mai au 2 juillet, le centre d’accueil et de loisirs de Chancelade, commune de l’Agglomérations du Grand Périgueux, a orchestré un programme pour sensibiliser les enfants de 5 à 7 ans, avec de la peinture les yeux bandés, du toucher et l’approche des autres sens pour pallier la vue. Contacté en avril, Sonorium Francophone intervient pendant 5 temps de 2 heures chacun. Nos ateliers thématiques y contribuent avec les sons des appareils adaptés, le déplacement avec la canne blanche ou le braille et le relief, ainsi que le sport de ballon à grelot. Pour cette opération, nous avons intégré des petits jeux tactiles supplémentaires et des livres aux touchers différents.
Le 17 mai à Trélissac, nous tenons un stand au salon du livre de sport. Cette démonstration expose les diverses manières de lire sans voir : avec l’audio en livret-CD ou sur un I-PAD muni de sa synthèse vocale et d’une plage braille, mais aussi avec cette écriture tactile, grâce aux 8 volumes en braille abrégé adaptant l’œuvre « Au revoir là-haut » ou avec une revue transcrite avec ce code spécifique. Ces outils novateurs attiraient un public curieux, mal ou pas informé.
Le 6 septembre, notre stand renseignait sur le handicap visuel, durant « Vive la Rentrée », contenant le Forum des Associations de Périgueux. Nous proposions de faire participer le public à un parcours en canne blanche les yeux bandés. Mais, comme l’année passée, personne n’était réceptif à cette aventure. En revanche, plusieurs visiteurs questionnaient : un récent déficient visuel se demandait comment s’adapter, des personnels d’un centre spécialisé souhaitaient notre collaboration braille et formative auprès de leur établissement, mais aucune suite n’est donnée à ces envies.
Du 17 septembre au 18 octobre (avec une suite programmée du 6 janvier au 3 février 2026), s’effectue une prestation de sensibilisation avec deux écoles élémentaires du regroupement de communes Boulazac-Isle-Manoire., dans l’Agglomération périgourdine. Notre action se décompose en deux temps et lieux : d’abord depuis la rentrée scolaire jusqu’aux vacances de Toussaint en l’école Joliot Curie de Boulazac, puis en janvier-février 2026 dans celle d’Atur. La première action se programme en 10 journées de 2 heures chacune. Hélas, les grèves du 16 septembre et du 2 octobre ont amputé notre prestation. Entre 12h30 et 14h30, chaque jeudi et vendredi, se succédaient deux ensembles d’une quinzaine d’enfants de 6 à 10 ans et leurs animateurs. En 45mn chaque groupe découvrait l’audio palliatif à la vue, le braille à lire et à écrire, la locomotion ou comment se déplacer sans voir, les divers touchés jusqu’à utiliser des jeux de société adaptés ou à dessiner en relief sur des feuilles spéciales, l’espace avec notre maquette représentant le système solaire, les vidéos de sports de non-voyants jusqu’à pratiquer du Torball, tentant d’observer le silence. Ils nous ont même laissé un beau souvenir avec un dessin collectif en relief. Motivés par tous ces enseignements nouveau pour eux, animateurs et enfants ont joué à décoder rapidement un texte braille, nous en demandant d’autres, puis repartant avec l’alphabet, le texte et leur prénom inscrit dans cette écriture. Plus que ravis, Claudine, Damien, Arnaud, les élèves de l’école boulazacoise et les animateurs, espèrent une nouvelle pratique pour l’année suivante. D’ici là, nos 5 ateliers seront présentés aux enfants de l’école D’Atur les mardis après-midi du début 2026. Selon les échos oraux qui nous reviennent, nous y sommes attendus avec impatience !
II-D : Le pôle Internet-Communications

Ce pôle comprend la communication par les documentations et affichages, par les outils informatiques, par la diffusion sur le site Internet, par la réception et l’envoi sur la boîte mail et sur les réseaux sociaux, auxquels l’association participe ; mais aussi par l’envoi de SMS depuis le mobile du Président. Gestionnaire de ces activités depuis 2007, Claudine a régulièrement besoin des acteurs de Sonorium Francophone, pour la rédaction d’articles à publier, de réactions à recueillir ou d’idées à mettre en œuvre.

II-D-1 : Le www.sonorium.org

Le www.sonorium.org est un nom de domaine acheté, depuis l’origine (en 2003) et renouvelé de manière quinquennale. Mais, du fait d’une forte augmentation du prix, le dernier renouvellement est effectué en juillet 2024 pour 3 ans. Depuis mai 2021, notre site est hébergé chez OVH. Sur ce nouvel espace, existe un compteur, probablement plus fiable que ceux exploités jusqu’à présent. Il semblerait que les « robots visiteurs » seraient comptés à part. Toutefois les données et variantes de statistiques reste assez floues : on a du mal à comprendre les distinctions effectuées pour les visites, les personnes ou robots et les pages visitées.
Les contenus de ces pages sont mis à jour à l’aide de textes, de photos et de sons téléchargeables gratuitement, en fonction de nos disponibilités, de nos actualités et des informations relatives aux handicaps ou à notre vie associative. La ligne éditoriale des articles publiés est gérée par l’animatrice du site et sous la responsabilité du Président de l’association.

Depuis le 1er mai, la page Accueil contient le jeu Sonoquiz et la page Actu un texte sur les sensibilisations et la valorisation du double CD de cours bureautique.

En novembre est préparé un texte résumant les actions 2025, mais sa mise en ligne ne peut se faire, du fait de la multiplicité d’activités.

II-D-2 : Notre page Facebook 

Les actualités du handicap ou des associations sont plus éphémères. Elles proviennent généralement de diverses sources. Selon leur intérêt, la responsable du Pôle Internet les partage ou publie des textes courts, de petites vidéos, des photos et le début de certains articles de notre site. La liste des publications de cet exercice n’est pas rédigée ici, car elle prendrait bien trop de place.

En 2025, notre page Facebook a un abonné de plus. Ce qui porte à 48, le nombre d’inscrits. A noter que parmi ces derniers se trouve l’ANPEA (association nationale des parents d’enfants déficients visuels). Lorsqu’on peut les identifier, les nouveaux arrivants sont majoritairement des personnes de proximité géographique (souvent de la commune) ou en lien avec un inscrit. Par l’explication du terme « réseau » (attendu qu’ils correspondent aux « amis » inscrits sur les comptes Facebook de nos abonnés) et en fonction des publications effectuées, plusieurs centaines de potentiels consultants peuvent virtuellement se retrouver à voir le contenu de notre page. Relativisons ce chiffre, en comprenant que ces relais ne sont pas tous concernés par le handicap, par l’audio ou par le secteur associatif. En cliquant sur « j’aime » ou « LIKE », l’abonné réagit à une de ces publications ; il peut même la partager avec ses contacts. Ainsi, certaines de nos informations locales sont connues à travers la France et dans le monde ; les réactions en retour proviennent plutôt de Paris, Toulouse, d’Ardèche, de Dordogne ou de Gironde… Un habitant de l’Inde fait régulièrement exception !  

II-D-3 : La gestion des courriers électroniques et autres supports envoyés

Que cela soit avec des bénéficiaires ou avec les partenaires lors d’actions concrètes, l’adresse mail de Yahoo est régulièrement tapée, pour les prises de renseignements, les validations ou les suivis de commandes, les quelques retours d’informations, voire pour nos préparations de projets partenariaux. Cette boîte mail sert aussi aux échanges internes avec les adhérents et bénévoles, comme par exemple pour préparer le Sonoquiz (règlement, questions et publicité). A plusieurs reprises dans l’année 2025, des réceptions, émanant d’adhérents et de partenaires, se sont retrouvées dans les SPAM (messages indésirables). Vigilants, nous avons rectifiés certaines données informatiques et leurs messages nous parviennent désormais correctement dans la boîte de réception.

Avec certaines structures, il peut se produire, comme depuis quelques années, que nos envois arrivent dans leurs SPAM (publicités indésirables) ; nous ignorons alors comment faire pour l’éviter, afin que notre communication passe correctement. Le problème persiste malgré notre seconde boîte chez G-mail, à usage limité.

Les envois de textes en pièces jointes se font par ce biais, quand le document écrit ou le dossier contenant est de petite taille informatique. Dans le cas de documents plus lourds, comme des fichiers sonores, nous avons recours à WeTransfer ou d’autres méthodes pour leur téléchargement.
Notre constat est inquiétant : le public sollicité par mail n’a plus l’air de réagir, ni de répondre !  Cela remet en doute notre méthode de communication. Prenons pour exemple, l’information du jeu Sonoquiz aux déficients visuels et aux structures les représentant. Un texte publicitaire est envoyé sur notre page Facebook et par mail à environ 40 adresses. Parmi nos envois, il est une liste de discussion et certaines de nos connaissances la relaie à plusieurs dizaines d’autres adresses, sur d’autres listes de discussion spécifiques au son ou aux déficients visuels, voire sur certains réseaux sociaux comme Whatsapp. On estime donc que ce message serait communiqué à environ 200 contacts. Comme pour ces dernières années, si la publicité a l’air de circuler (selon les retours oraux qu’on nous transmet) on constate hélas le manque de participant. Certaines réactions, écrites ou téléphonées, formulent des demandes potentielles, souvent sans suite, voire recherchent la discussion pour combler leur solitude, semble-t-il.
Du 21 décembre 2025 au 3 janvier 2026, alors que se fait la fermeture annuelle au public de l’association, ses dirigeants affinent les documents préparatoires de l’Assemblée Générale Ordinaire suivante (bilans financiers et rédactions prévisionnelles). L’ensemble est adressé aux adhérents votants ou consultatifs de la rencontre.
III : Rapport financier 2025

La Trésorière de l’association communique un résumé de l’état des comptes et des principales entrées ou sorties d’argent.

Solde bancaire au 1er janvier 2025 : 10158,11
Solde bancaire au 31 décembre 2025 : 10530,13
Solde caisse au 1er janvier 2025 : 54,54
Solde caisse au 31 décembre 2025 : 50,10
Généralement, durant l’année, certains mouvements financiers sont effectués de la caisse vers le compte et inversement, en fonction de fortes entrées en espèce ou des besoins de monnaie.

Produits (rentrées) : 

1210€ de subvention du Conseil Départemental de Dordogne-Périgord,

500€ de subvention de la Mairie de Périgueux,

0€ du FDVA2 (subvention de fonctionnement de projet par la Direction Régionale et Départementale à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports)

60€ de cotisations,

206,48€ en dons, apport et autres remboursements

0€ de ventes de nos CD audio et de réalisations artisanales,

6212€ de réalisations audio : 10€ pour la mise sur Smartphone de fichiers son pour Cyclo-Familia-Express. 5500€ pour 3 prestations aux Archives Sonores Départementales (dont 2932 € perçus d’avance fin novembre 2024). 220 € de formation (pour une semaine en octobre 2025 et le complément du versement total de 220€ sera remis lors d’une prochaine semaine formée en avril 2026 par un stagiaire non-voyant). 430€ de sensibilisation (soit 150€ pour 10 heures en centre de loisirs et 280€ pour un autre format de 16 heures en école élémentaire)

En conclusion de ce point : si on compare les montants totaux des subventions 2024 (avec 4800€) et 2025 (avec 1710€), l’association constate une baisse de 3090€ de fonds publics pour cet exercice. Il est évident, selon les prévisions de fin d’exercice 2025, que le montant total des prestations de notre association (6212 €) soit réellement supérieur à celui du total des subventions pour 1710€.

De plus, des opérations sont offertes gratuitement, mais elles ont une valeur totale estimée à 560€. On compte 160€ pour 2 temps de sensibilisations au Cluzeau de Sigoulès (3 ateliers pour 3 heures chacun) et au forum associatif (7 heures). Puis, pour un partenariat sonore, comptons 20 fois 2 heures (12 rencontres publiques et 8 réunions de bureau), donc 400€ d’enregistrements audio au profit de Couleurs citoyennes.

Charges (sorties) :

1340€ pour les conventions d’aides humaines et de charges locatives,

0€ d’assurance pour 2025. 330€ seront payés en janvier 2026.

295,18€ sont utilisés durant l’année, pour les frais postaux, divers ou bancaires avec la tenue de compte et la carte bancaire du Crédit Agricole Charentes-Périgord.

48€ pour héberger notre site Internet

10€ d’impôts et de taxes,

2424,91€ de fournitures de bureau, d’activités et d’entretiens, comprenant chaises, I-PAD, disque dur de 5 Téra de stockage, câbles ou adaptateurs, logiciels, cartouches d’encre, jeux tactiles, livres en relief ou en braille, feuilles à dessin spécialisées, tablettes et poinçons pour les actions de sensibilisation, ainsi que le remplacement de la station de refroidissement défectueuse pour l’ordinateur portable.

246€ de réparations des matériels audio et du disque dur.
522,81 € de frais de réception (soit les divers repas pris, en mai, juin, septembre et octobre, lors de déplacements des bénévoles pour des sensibilisations et pour le forum d’associations) et de frais d’essence pour les déplacements entre mai et septembre.

Mais aussi 2649,57€ d’amortissement (ce nombre se calcule aussi bien en entrée qu’en sortie, donc il s’annule mathématiquement). Cela représente l’utilisation de matériels acquis ces dernières années.

En conclusion : il y a 10778,05€ au total des produits au 31 décembre

Et 7478,47€ au total des charges à cette même date.

Comme il y a plus de produits que de charges, Sonorium Francophone connait donc de nouveau un résultat excédentaire de 3299,58€, pour le 31 décembre de l’exercice 2025.

Fait à Coulounieix-Chamiers, le 3 janvier 2026
Le président de Sonorium Francophone, Audrix Arnaud
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